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Le mot du Maire 

Très chers Crosvillais,  

très chères Crosvillaises, 

 

Tout d’abord, je vous souhaite une bonne année et 

une bonne santé à tous et que la vie dans notre 

chère commune soit paisible. 

Pour ma deuxième année de mandat de Maire, les 

travaux de voirie prévus ont été réalisés :  

- Enduit rue du Val Saint Martin pour prévenir la 

perméabilité de la rue. 

- Aménagement de sécurité à l’entrée de Crosville 

(route de Cesseville) qui évite la pose de dos 

d’âne et ralentit la vitesse. 

- Rue du prieuré, pose de dos d’ânes qui sécuri-

sent  le croisement avec la rue du Val Saint Martin 

et qui, de plus, ralentit la vitesse. 

Mais n’oublions pas que le premier facteur de 

sécurité est notre propre responsabilité, nous 

qui sommes tous parents et conducteurs. 

- Les travaux de pluvial et de réfection de la 

chaussée, rue du Bout Cardais, ont été aussi réali-

sés en 2015, totalement à la charge de la com-

mune. 

- Enfin, la rue du Moulin Brûlé, qui a été refaite et 

élargie en partie, pour un coût bien moindre que 

les devis prévus, grâce à la vigilance de Gérard 

Plessis (Maire de Villez et Président de la com-

mission voirie à la CCPN), Romain Catherine (en 

charge des travaux de voirie à la CCPN) et moi-

même. 

- L’accès au terrain de sport a été réalisé (portail 

et clôture), ainsi que la réfection du petit chemin 

piétonnier au grand plaisir de nos assistantes ma-

ternelles et des parents. 

Les projets de travaux pour l’accessibilité des lo-

caux publics aux handicapés sont en cours 

d’étude. 

- Chemin des Pérelles :  l’effacement de la ligne 

ERDF a été réalisé ainsi que dans l’impasse rue de 

l’église. 

Crosville est l’un des villages du département qui 

bénéficie d’un effacement de réseaux proche des 

90 %. Presque toutes les lignes sont enterrées. Ce 

qui va être très pratique et rapide pour le déploie-

ment de la fibre optique. 

 Dans les prochains jours, vont débuter les travaux de 

sondage pour analyser l’origine de l’effondrement 

proche du bassin de rétention sur la RD 24 (route de 

Cesseville). Nous bénéficions d’une subvention ex-

ceptionnelle de 20% du conseil départemental. En-

fin, les travaux d’agrandissement à l’école de Vitot 

vont commencer après une année d’étude, conduite 

au pas de charge et surtout avec un budget respecté à 

l’euro près. Sachez que vos demandes au sujet d’une 

future salle communale sont toujours dans mon es-

prit et que nous sommes toujours dans la probléma-

tique de l’acquisition du terrain.  

Je vais proposer au prochain conseil, la reconduction 

des jobs d’été qui a été une vraie réussite avec un 

retour très positif de la part de nos jeunes. Je rappelle  

les conditions : avoir entre 16 et 18 ans. (Nous re-

cherchons des bénévoles pour les encadrer pendant 

cette période afin de soulager notre cher premier ad-

joint). 

 D’autre part, je vous rappelle que la bibliothèque 

participative est à votre disposition sur les horaires 

de présence de Laurence Mariel, Secrétaire de la 

mairie (voir pages suivantes). 

A ce jour, tous les terrains sur les lotissements de 

Messieurs Leroy et Moulin sont vendus. 16 ménages 

sont déjà installés, ce qui va avoir un impact impor-

tant dans le village. 

Je souhaite remercier les présidents de nos diverses 

associations qui ont mené avec brio et succès leurs 

manifestations. Elles permettent de mettre en valeur 

ce sacré lien social qu’est « le vivre ensemble » dans 

notre chère république.  

 

Sachez que je suis en permanence à votre écoute ain-

si que mes adjoints. N’hésitez pas à venir à notre 

rencontre. Nous mettrons tout en œuvre pour vous 

satisfaire.  

                          Pascal CARPENTIER 

 

 

 

9 rue de  l’église  
27110 CROSVILLE LA VIEILLE 

Téléphone :  02.32.35.87.99 

Fax : 02.32.26.49.68 

Mail : mairie@crosville-la-vieille.fr 

Horaires d’ouverture : Lundi et Jeudi 17h -19h 

Samedi matin 10h - 12h 

 

  

CROSVILLE-LA-VIEILLE   
 

Dès l’époque gallo-romaine, il existait dans la plaine fertile du       

Neubourg une localité nommée Crosville, qui comprenait plus de 2 000 

hectares. Au V et VI ème siècle, il s’y forma une paroisse chrétienne, 

sous la bannière de Saint-Martin. Un peu plus tard sous les Mérovin-

giens, une seconde paroisse s’établit sur ce vaste territoire, sous la protection de Saint-Aubin. La première des 

deux paroisses fut nommée Crosville-la-Vieille et la seconde appelée d’abord Crosville-la-Richard, finit par 

porter le nom de Saint-Aubin d’Ecrosville, par suite d’une altération visible dans la manière d’écrire. 

 

A cause du voisinage et de la similitude des noms des deux communes, il est difficile de distinguer ce qui con-

cerne chacune d’elles dans les premiers temps. 

 

Raoul de Crosville, seigneur puissant et considéré dans le pays fut appelé par le compte d’Evreux, son suze-

rain, à apposer sa signature à la fondation de l’abbaye de Saint-Sauveur, vers 1060. Vers 1180. Richard de 

Crosville se joignit à Guillaume de Garlande et à Thomas de Tournebu, pour assurer aux religieux du Bec la 

possession du patronage de Saint-Aubin-d’Ecrosville. L’année suivante, l’église et le fief de Crosville-la-

Vieille appartenaient à l’abbaye de la Croix-Saint-Leufroy. 

 

Peu d’années après, Innocent III, confirma aux religieux de la Croix de propriété de l’église de Crosville, avec 

les dîmes et un manoir. Plus tard, le patronage passa aux évêques d’Evreux, mais la Croix conserva toujours à 

Crosville des dîmes d’une assez grande valeur. 

 

Il faut encore rattacher à la famille de Crosville, le Jean de Crosville qui vendit en 1243 à Raoul Oudard, une 

pièce de terre à Hondouville. 

 

En 1765, Crosville-la-Vieille comptait 104 feux.  

 

Le feu fiscal devient une unité purement théorique, que l'on distingue du « feu allumant », correspondant au 

foyer familial. Sa valeur oscille suivant les années ou encore la condition sociale, et ce même à l'intérieur d'une 

même ville. Elle peut même être fixée arbitrairement. Ainsi, en 1426, le duc de Bretagne arrête que le feu cor-

respond à trois « estagiers » (chefs de famille). 

 

Pour les impôts de répartition, le principe est de diviser la somme à percevoir par le nombre de feux, ce qui 

nécessite un travail de recensement du feu dit « réel ». La tâche est relativement simple à effectuer à l'échelle 

d'une commune urbaine. En revanche, elle prend une tout autre ampleur dans une zone rurale, ou à l'échelle 

d'un royaume.  

N'existent donc souvent que des états de feux par communauté urbaine ou par circonscription territoriale 

(bailliage ou sénéchaussée en France). Encore leur exactitude est-elle à relativiser : ces dernières ne cessent de 

demander au pouvoir central des révisions, toujours à la baisse, en invoquant qui une famine, qui une épidé-

mie. Le nombre total des feux fait donc l'objet d'un âpre marchandage entre pouvoir central et communes, sans 

tenir compte de la réalité du terrain. En outre, les familles les plus pauvres sont regroupées, à l'échelle parois-

siale, en un seul et même feu, pour une imposition collective. On en arrive à des décomptes coupés de la réali-

té, présentant des nombres ronds. 

 

Suite au prochain numéro….. 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/1426


 
 SIVOS  - Ecole de VITOT      2016 
 

Comme indiqué dans le mot du Maire, le dossier avance très vite. Depuis, notre édition de fin juin : 

- Le permis de construire a été déposé le 23 juillet et délivré le 23 octobre 2015. Le délai d’instruction de 5 

mois pour les établissements recevant du public, a été réduit à 3 mois. Il convient, à cet effet, de remercier les 

services chargés de cette validation pour leur rapidité à traiter ces épais dossiers. Le délai de contestation éven-

tuel se termine donc le 23 décembre 2015. 

- L’appel d’offres, composé de 11 lots, a été positif pour tous les corps de métiers. A l’issue des 3 réunions 

consécutives, les 6, 20 et 27 novembre , nécessaires au dépouillement et à l’analyse des 76 dossiers reçus, le 

Conseil Syndical a validé le choix des entreprises ainsi réparties :  

- Lot 1 : Gros œuvre-déconstructions-désamiantage : Entreprise VALLETTE- 27380 RADEPONT - 271 000 € HT  

- Lot 2 : Charpente-ossature et bardage bois : Entreprise POYER– 27370 TOURVILLE LA CAMPAGNE - 110 971 € HT 

- Lot 3 : Etanchéité-couverture-bardage : Entreprise JOLY - 27590  SAINT MARCEL -  133 445 € HT 

- Lot 4 : Menuiseries extérieures PVC– métallerie : Entreprise SGM -76360 BARENTIN- 80 709 € HT 

- Lot 5 : Menuiseries intérieures-cloisons-plafonds : Entreprise BTH - 27100 VAL DE REUIL - 160 688 € HT 

- Lot 6 : Sols carrelés-faïences-sols collés: Entreprise LEA Constructions - 27100 VAL DE REUIL - 46 333 € HT 

- Lot 7 : Peinture : Entreprise MORIN - 27000 EVREUX - 23 000 € HT 

- Lot 8 - Electricité : Entreprise BRUNET-BATAILLE - 27110 CROSVILLE LA VIEILLE - 34 394 € HT 

- Lot 9 : Plomberie-chauffage-ventilation : Entreprise TINON SIMONETTI - 27930 SAINT VIGOR - 115 481 € HT 

- Lot 10 : Equipements de cuisine :  Entreprise CF Cuisines - 14123 CORMEILLES LE ROYAL - 47 997 € HT 

- Lot 11 : VRD-espaces verts : Entreprise SAINTE HONORISE TERRASSEMENT - 27910 LES HOGUES - 40 246 €  

         

On remarquera que toutes ces entreprises sont basées en Normandie et 9 sur 11 dans le département 

de l’Eure. L’addition de ces offres représente un total approximatif de 1 065 000 € HT, auxquels il 

faut ajouter environ 100 000 € d’options qui rentrent dans l’enveloppe totale estimée à 1 241 300 € 

HT, par notre Assistant Maître d’Ouvrage, Monsieur VAN HULLE. 

L’ensemble des formalités administratives a été exécuté dans les délais imposés par la Préfecture, à 

savoir le 5 décembre 2015. Nous avons réuni le mardi après-midi 8 décembre, l’ensemble des entre-

prises afin de cadrer au mieux ce chantier dont l’installation commencera début janvier 2016. 

 

Enfin, une séance d’information à l’attention des parents d’élèves, organisée le 24 novembre, a mobi-

lisé peu de personnes, une demi-douzaine et autant d’élus. Dommage, s’agissant d’un projet qui      

intéresse les parents au premier chef et qui influera sérieusement la vie de l’école sur l’année à venir. 

   

L’année 2015 a été riche en évènement, tout d’abord : 

Le nombre d’adhérents est remonté cette année et nous 

sommes aujourd’hui 40 adhérents. 

Nous avons modifié les statuts de l’association afin d’aider 

la municipalité dans les travaux de restauration et d’entretien 

des éléments qui constituent le patrimoine de notre com-

mune. Pour cela, nous avons dû changer notre dénomination 

et  sommes devenus ‘’ASSOCIATION AS DE CHŒUR 

pour la  Sauvegarde du patrimoine de Crosville la Vieille’’. 

Cette association a pour objectif de récolter des fonds afin de financer des opérations de restauration, de conservation,  

d’entretien, de valorisation de l’église (bâtiment, mobilier, objets d’arts…) ainsi que de tout élément du patrimoine de la 

commune de Crosville la Vieille (calvaires, bâtiment des pompiers, monument aux morts,…) et de leur environnement. 

Pour cela, le bureau s’était réuni et nous vous avions concocté  3 manifestations pleinement réussies : 

 

MUSIQUE PLAISIR 

samedi 29 mars 2015 

MUSIQUE PLAISIR nous a fait vibrer pendant près 1h30 avec ses 25 

musiciens menés à la baguette par le Chef Jean Pierre BECU. C’est la 

seconde fois qu’ils jouent dans notre église. L’acoustique est fantastique 

grâce à sa voûte en châtaignier, en forme de coque de bateau inversée.  

Un répertoire riche et varié composé de musique classique, jazz, folk et 

comédie musicale. 

Environ 80 personnes étaient présentes. 

 

RANDO DES 3 CLOCHERS 

Dimanche 19 avril 2015 

Quelle belle journée pour ce dimanche sous un beau ciel bleu ! Une cinquan-

taine de marcheurs était présente à 13h30 devant l’église Saint Martin pour 

suivre, pendant 10 km environ, par les sentiers, Annick Breitenbach (Secrétaire 

adjointe de l’association). Premier pas et direction l’église Saint Christophe de 

Marbeuf où nous attendait Pascal Carpentier. Pascal nous a relaté l’histoire de 

ce superbe édifice. Après 40 minutes, nous reprenions la route direction Iville 

où Jean Paul LEGENDRE nous a commenté l’histoire de l’église Notre Dame 

d’Iville et de ses Saints Guérisseurs. Pour finir, et toujours par les sentiers, nous 

sommes revenus vers 18h  à Crosville. Michèle Boutan (Vice-présidente de 

l’association) nous a relaté l’histoire de notre belle église ainsi que les travaux 

de restauration effectués depuis 2004. 

 

         
LA FETE DU COCHON   4ième édition 

Dimanche 22 novembre 2015 

Le temps était si mauvais le samedi 21 novembre que nous nous sommes demandés si nous pourrions maintenir la fête : le 

matin, une tente s’était envolée.  

Nous nous sommes donnés rendez-vous vers 5h00 du matin le dimanche pour scruter le ciel et pouvoir monter tous les 

stands afin d’être au rendez-vous. Le ciel était avec nous. Le feu est allumé. 

A 11h00, les stands étaient montés, les tables, chaises en place et nous étions prêts à accueillir tout le monde. Aux cuisines, 

les gamelles chantaient grâce à nos 3 chefs cuistots Christian, Daniel et Gilles. Les barbecues cuisaient déjà les côtes de 

porc. C’est un peu plus de 1200 boudins, 500 saucisses qui ont été proposés au public, le tout sur une musique country. Le 

groupe, les TOOL BOX, qui commence à être connu sur le plateau, a fait dan-

ser les convives. 

Un vrai succès, encore merci à tous les bénévoles qui ont contribué à la réus-

site de cette superbe journée. 

L’argent récolté devrait nous permettre prochainement de continuer les tra-

vaux entrepris dans l’église. Nous sommes en discussion avec la Fondation du 

Patrimoine pour mettre en place le nouveau programme de restauration. 

Et 2016 alors ? 

A cette date, le bureau ne s’est pas encore réuni pour définir son programme 

annuel, mais les idées sont déjà là. 



2EME SEMESTRE 2015  
Fête de Crosville :     
 47 exposants cette année, un peu 
moins que l’année dernière mais 
cela reste une belle fête. La place 
était complète et une partie de la 
rue du Val St martin. 

 Repas Moules/frites - Jambon/Frites environ 200 
couverts comme l’an dernier, le manège pour les 
petits a eu beaucoup de succès , le tir à la carabine, 
une soixantaine de partie, le panier Breton acheté 
au fin fond du Finistère, a bien plu et a été remporté par une habitante de Bray,  le tout sous une cha-
leur accablante. 

 

 

Soirée Choucroute :  130 repas servis à l’assiette et chaude ! Toute 

la soirée fût animée par le groupe de musiciens Diligence de Beaumont. 
Chants, guitare, synthétiseur et accordéon étaient de la partie pour le 
grand plaisir des convives qui ont pu danser sur les succès des années 
80 à aujourd’hui. 

 Une véritable réussite pour une première et dans la salle des fêtes de 
Crestot.   

 
 

- Noël des Ados le 04/12   25 jeunes de 8 ans à 15 ans réunis 

pour 1 partie de bowling  et  1 boisson offerte. Gaieté,  bonne humeur 
étaient au RDV !  

-Noël des petits 05/12 (au lieu du 06/12) : Seulement 18 

enfants se sont réunis cette année pour voir le Père Noël et sa 
hotte  pleine de beaux jouets! Tous rassemblés autour d’un bon cho-
colat chaud, d’un café et de gâteaux, parents et enfants ont passé un 
moment convivial et décontracté…. une quarantaine de personnes 
étaient présentes au goûter. Un grand merci aux personnes qui nous 

ont confectionné les pâtisseries. 
 Une année bien remplie et bien accomplie dans la bonne humeur ! 
  
L’assemblée générale du Comité des Fêtes a eu lieu le 08/01/2016, l’équipe répond toujours présente.  
 

Dates des manifestations pour l’année 2016 à retenir:   
-          23/04/2016 : Concours de pêche 
-          28/05/2016 (date à confirmer): Concours de Pétanque 
-          28/08/2016 : Fête du village/ Foire à tout 
-          24/09/2016 : Soirée Cabaret « Les Enfants Terribles » à Elbeuf 
-          22 ou 29/10/2016 : Soirée Choucroute à Crestot 
-          02/12/2016 : Noël des « Ados » 
-          04/12/2016 : Noël des « Petits » 

Petit mot de la présidente : Un grand Merci à toute mon équipe qui me suit, m’épaule et dépense une éner-
gie remarquable !  
Le comité des fêtes recrute ! Toute personne intéressée à rejoindre le groupe est la bienvenue! 
L’équipe du Comite des Fêtes vous souhaite une belle et heureuse année 2016 ! A très bientôt… 
  

BALL-TRAP CLUB 

 
L’année 2015 s’est terminée par le Concours de la Dinde de Noël fin no-

vembre. 

Les concours et le championnat départemental se sont déroulés avec brio 

grâce à mon équipe et aux tireurs de toute la Normandie. 

 

Le comité départemental ne nous a pas attribué le concours Départemental DLT (Down The Line) 

pour 2016, il se déroulera à Saint André de l’Eure. Le club demande l’organisation du Trophée de 

Normandie qui est prévu les 10 et 11 septembre 2016. La réponse sera don-

née le 16 janvier à l’Assemblée de la Ligue à Puteau en Auge (14). 

 

Pour 2015, 21 médailles ont été remportées dans les différentes compétitions, 

Départementale et Régionale. Pas de médailles aux concours Nationaux. Un 

tireur est rentré dans le Club France lors des sélections DTL, Monsieur      

Jérôme Lamy de la Haye Aubrée.  

 

Si le concours du Trophée Normandie est attribué les 10 et 11 septembre à Crosville, le concours des 3 

et 4 septembre sera annulé. Le 3 septembre sera alors la journée « porte ouverte ». 

 

L’Assemblée Générale aura lieu fin février. 

 

Les licences des 2 fédérations sont disponibles au Club, le samedi après-midi , semaines paires lors 

des entraînements. 

 

Bonne et heureuse année 2016 

 

ASSOCIATION CHASSE 
 

  

La saison de chasse s’est terminée le dimanche 15 novembre à 17 heures. Saison 

assez bonne dans l’ensemble, nos lièvres qui étaient attribués par la fédération ont 

été tués, « le dernier fût tué le jour de la fermeture ». 

 

L’association a du mal à équilibrer ses comptes à cause du manque d’action-

naires. La chasse en plaine n’attire plus les chasseurs ?! 

 

 

Nos faisans qui ont échappé aux coups de fusil, se réfugient dans le 

village, ce qui fait le bonheur des crosvillais.  

 

Je tiens à remercier les personnes qui ont assuré les lâchers. 

 

Pour les nuisibles, appeler le 06.58.56.29.28 (Steve Vanheule). 

 

 

 

Bonne année à tous ! 

 

 

   Le Président, 

   Michel CHARLES. 
   06.03.32.93.80 



CLUB SAINT MARTIN 

 
BILAN DES ACTIVITES DE L’ANNEE 2015 

 

Mercredi 14 Janvier 2015 

Assemblée Générale 

Nouveau trésorier : M. Dominique Carême 

Règlement des cotisations. 

« Pot de l’amitié  » 

Présents : MM Legendre, Carpentier, Roussel. 

Mercredi 18 Mars  

Dégustation du gâteau des anniversaires du 1er trimestre : Michel Lheureux, Francine Hoogterp, Chris-

tiane Pattyn, Dominique Carême, Michel Cottard, Julienne Canu. 

 

Samedi 6 Juin  

Repas offert aux adhérents, dans la salle communale, toujours en date de la création de l’association. 

 

Mercredi 24 Juin  

Dégustation du gâteau des anniversaires du 2ème trimestre : Robert Pattyn, Jean Marais, Jean-Philippe 

Canu, Eliane Monnier, Brigitte Carême. 

 

Mercredi 30 Septembre  

Dégustation du gâteau des anniversaires du 3ème trimestre : Pierre Paysant, Yvette Carême, Nicolas 

Hoogterp, Thérèse Leroy, Monique Camus. 

 

Lundi 12 Octobre  

Théâtre à la salle du cinéma au Neubourg. 

 

Mercredi 9 décembre : Dégustation du gâteau des anniversaires du 4ème trimestre : René Cordier,  

Jeanine Lheureux, Fernande Cottard. 

 

Jeudi 17 décembre 2015  

13 personnes se sont retrouvées au repas de fin d’année « spécial Noël » au restaurant « la clé des 

champs » au Neubourg.  
 

 

 
Rappelons que le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) 

est un établissement public communal qui intervient dans les 

domaines de l’aide sociale légale et facultative, ainsi que dans 

les actions et activités sociales. Sa compétence s’exerce sur le 

territoire de la commune à laquelle il appartient. Il est d’ailleurs 

rattaché à la collectivité territoriale, mais garde tout de même 

une certaine autonomie de gestion. 

 

Cette année, 1 dossier de demande d’aide financière a été adressé 

au CCAS et une demande d’avis concernant une prise en charge 

en maison de retraite. 

Le CCAS dans son rôle social, a décidé d’inviter comme chaque 

année, tous les anciens de plus de 65 ans pour un repas de Noël. 

Une soixantaine de convives étaient heureux de se retrouver à la 

ferme auberge de Quatremare, pour déguster un repas de fête. 

Monsieur Jean-Paul et son épouse Martine nous ont fait le plaisir 

d’être présents à ce moment convivial comme bien souvent. 

BIBLIOTHEQUE « LIVRE ECHANGE » A LA MAIRIE 

N’oubliez pas ! les dons de livres et revues spécialisées (bricolage, sport, arts etc.), 

sont nécessaires pour alimenter notre bibliothèque. En échange, vous pourrez choi-

sir ceux mis à votre disposition.  

L’objectif est de partager des livres, des revues, que l’on souhaite faire découvrir à 

d’autres personnes. Venez déposer des livres dans la bibliothèque à la mairie*, et 

emprunter ceux qui vous inspirent… 

 

*Ouverture lundi après-midi, mardi et jeudi toute la journée, vendredi et samedi 

matins, aux heures de présence de Laurence Mariel, notre Secrétaire. Vous serez 

particulièrement accueillis le mardi après-midi de 16 h à 18 h par Marylin Rous-

sel et Chantal Bailly. 

 

 

 

ETAT-CIVIL 

2ème semestre 2015 

 
Daniel LHEUREUX et Isabelle COUTE LIER 

 12/09/2015 

 

 

 

Léonie BIRAULT, le 20/11/2015 

 

 

      TRAVAUX DE VOIRIE REALISES EN 2015 
 

 

Chemin piétonnier Mare « Fresne » et mare du Calvaire 

Place handicapé 
Rue du Bout Cardais 

Défibrillateur 

Rue du Val Saint Martin 

Route du Moulin Brûlé 
Chemin des Pérelles 


